
MARCHE PUBLIC DE SERVICE

BORDEREAU DES PRIX UNITAIRES

MARCHE N° DDTM50_SE_MBS_2025_COORDINATEUR_ENV

L’acheteur
Monsieur Le Préfet de la Manche

Représentant de l’acheteur (RA)
Monsieur le Directeur de la DDTM de la Manche
par délégation de Monsieur le Préfet de la Manche

Objet du marché

Marché de coordination environnementale du projet de renaturation de la Sélune
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n° des
prix

Désignations des prix

Des précisions sont apportées sur certains prix à la fin du BPU.
Unité

Forfait (F)
Unitaire (U) Prix HT (€)

100 Appropriation de la mission

Ces prix rémunèrent la prise de connaissance de tous les documents mis 
à disposition et la production d’une note de synthèse des enjeux 
environnementaux, permettant d’appréhender et d’évaluer la sensibilité 
des milieux concernés par le projet. Il comprend aussi les échanges avec 
la maîtrise d’ouvrage, ainsi que toutes les sujétions de fonctionnement sur 
ce volet.

101 Prise de connaissance

Ce prix rémunère la prise de connaissance de tous les documents utiles à 
la réalisation de la mission au titulaire ainsi que la rédaction d’une note de 
synthèse des enjeux environnementaux.

Le forfait (en lettres) :..................................................................................................
........................................................................................................................................ F …

102 Réunion de démarrage

Ce prix rémunère la participation à la réunion de démarrage (en 
présentiel) (1).

L’unité (en lettres) :......................................................................................................
........................................................................................................................................ U ...

200 Coordination environnementale en phase « étude de projet »

Ces prix rémunèrent la relecture des documents produits en PRO de la 
MOE Renaturation ainsi que les avis techniques exprimés par le 
coordinateur environnemental.

201 Phase PRO : relecture du rendu en phase PRO

Ce prix rémunère, au forfait, l’analyse du dossier PRO final de la MOE 
Renaturation, avec la fourniture d’une note d’analyse technique des 
risques et des enjeux environnementaux sur les documents de conception.

Le forfait (en lettres) :..................................................................................................
........................................................................................................................................ F …

202 Phase PRO : réunion de présentation de la note d’analyse technique

Ce prix rémunère la présence du titulaire à une réunion de présentation de
sa note d’analyse technique produite sur la phase PRO de la MOE 
Renaturation.
Cette réunion se tiendra en distanciel.

Le prix unitaire (en lettres) :..............................................................................
......................................................................................................................... U ...

300 Coordination environnementale en phase « passation des marchés 
de travaux »

Ces prix rémunèrent l’assistance du coordinateur environnemental à la 
rédaction des marchés de travaux et l’analyse des offres remises par les 
candidats.
Les prix sont réputés comprendre les échanges avec la maîtrise d’ouvrage
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et la MOE Renaturation, le CEREMA au besoin, ainsi que toutes les
sujétions de fonctionnement sur ce volet.

301 Assistance à l’élaboration des documents de consultation des 
entreprises

Ce prix rémunère, au forfait, et pour un marché de travaux, l’assistance à 
la rédaction des chapitres environnementaux du dossier de consultation 
des entreprises. Il comprend la formulation d’avis écrits sur les documents 
techniques et administratifs (CCAP) du dossier de consultation des 
entreprises.

Il comprend notamment la rédaction de la charte environnementale, ainsi 
que des critères de jugements des offres à inclure dans le règlement de la 
consultation.

Le forfait (en lettres) :..................................................................................................
........................................................................................................................................ F …

302 Assistance à l’analyse des offres d’un marché de travaux

Ce prix rémunère, au forfait, pour un marché de travaux, l’analyse par le 
titulaire des enjeux et des prescriptions environnementales des dossiers 
de candidature des entreprises (à minima SOPRE et SOSED). Il comprend
l’élaboration d’une note d’analyse des offres reçues du point de vue de 
l’environnement.

Le forfait (en lettres) :.......................................................................................
......................................................................................................................... F

…

303 Réunion en distanciel (1)

Ce prix rémunère la présence du titulaire à une réunion, convoquée 
expressément sur demande de la maîtrise d’ouvrage.
Cette réunion se tiendra en distanciel.

Le prix  unitaire  (en lettres) :............................................................................
......................................................................................................................... U …

400 Coordination environnementale en phase « direction de l’exécution 
des travaux »
Ce prix rémunère toutes les prestations, élaborations et sujétions 
nécessaires pour l'analyse des enjeux et des prescriptions 
environnementales des documents d'exécution en phase de préparation 
des travaux et en phase de période d'exécution des chantiers.
Les prix sont réputés comprendre les échanges avec la maîtrise d’ouvrage
et la MOE Renaturation, le CEREMA au besoin.

401 Avis technique sur les documents d’exécution d’une entreprise
Ce prix rémunère, au forfait, la réalisation des avis sur les documents 
d’exécution remis par chaque entreprise de travaux.

Il comprend notamment la prise de connaissance des documents transmis 
par l’entreprise (plans d'exécution, fiches de suivi environnement, Plan de 
Respect de l’Environnement, etc.), la rédaction des avis formulés, leur 
transfert à la maîtrise d’ouvrage et l’inscription au tableau de suivi 
environnemental ; ainsi que les éventuelles mises à jour de ces documents
au cours des chantiers.

Le forfait (en lettres) :.......................................................................................
........................................................................................................................................ F …
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402 Formation et sensibilisation des intervenants

Ce prix rémunère, à l’unité, une intervention de sensibilisation ou de 
formation sur site des entreprises et/ou des sous-traitants (1/2 journée).
Il comprend notamment :
- l’organisation de ces interventions (le titulaire recourra aux moyens 
matériels disponibles dans les installations de chantier et les complétera 
en tant que de besoin à sa charge),
- l'élaboration des documents de présentation et les supports physiques 
afférents,
- l’animation,
- la mise à jour du tableau de suivi environnemental,
- tout frais de restauration, de déplacement ou d'hébergement du titulaire.

Le prix unitaire (en lettres) :..............................................................................
......................................................................................................................... U …

403 Phase d’exécution des chantiers (suivis des travaux) 

Ce prix rémunère en phase travaux, au forfait et au mois   sur la base de 2   
visites mensuelles à minima, les prestations devant être exécutées 
pendant les travaux, notamment :
• l'application correcte des mesures environnementales par les 
prestataires,
• la surveillance des engagements réglementaires pris par la maîtrise 
d’ouvrage,
• les constats d’atteintes à l’environnement,
• l’alimentation du tableau de suivi environnemental,
• la présence, au besoin, au.x réunion.s de chantier tenues par le MOE 
Renaturation ou la maîtrise d’ouvrage, et au besoin le CEREMA.
Le prix comprend tous les frais de déplacements, visites et toutes autres 
sujétions.

Le prix forfaitaire (en lettres) :..........................................................................
........................................................................................................................................ F ...

500 Suivi des engagements de la maîtrise d’ouvrage

Ce prix rémunère la création et l’alimentation de l’outil de pilotage, à savoir
le tableau d’état d’avancement, qui sera alimenté lors du contrôle 
environnemental extérieur en phase travaux (visite, situation d’urgence, 
non-conformité, etc.), ainsi que le temps de rédaction du rapport de 
synthèse annuel.

501 Rapport de synthèse annuel

Ce prix rémunère la rédaction d’un rapport  de synthèse annuel,  et  des
documents afférents,  ainsi  que la création et  l’alimentation (pour toutes
situations le demandant en phase de contrôle extérieur de chantiers) du
tableau de suivi environnemental, conformément au 3.4 du CCTP.

Le forfait (en lettres) :.......................................................................................
......................................................................................................................... F …

600 Prestations en option

Ces prix rémunèrent, sur demande express de la maîtrise d’ouvrage, 
des prestations complémentaires à celles citées ci-dessus.

601 Relecture d’un document produit par la MOE Renaturation

Ce prix rémunère, à l’unité, la relecture d’un document transmis par la 
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MOE Renaturation (sur la base d’un document d’une quarantaine de 
pages) avec fourniture d’une note d’analyse technique sur le volet 
environnemental.

Le prix unitaire (en lettres) :..............................................................................
......................................................................................................................... U ...

602 Contrôle d’absence d’espèces faunistiques avant travaux

Ce prix rémunère, à l’unité, une visite de terrain (1/2 journée) sur site avant
travaux permettant de vérifier l’absence d’espèces animales protégées, ou
tout autre site d’utilisation par la faune (gîtes, nids, arbres creux, etc.).
Ce prix comprend aussi l’assistance à maîtrise d’ouvrage en cas d’aléas et
de risques associés (découverte d’espèces sur les emprises du site par 
exemple).

Le prix unitaire (en lettres) :..............................................................................
........................................................................................................................................ U ...

603 Coordination avec les associations agrées pour le déplacement 
d’espèces protégées

Ce prix rémunère, à l’unité sur la base d’un temps de travail d’1 journée, la
coordination avec une association agrée en fonction du groupe ciblé 
(amphibiens, reptiles, etc.) pour la capture et le déplacement des individus 
dans un milieu favorable.

Le titulaire s’assurera du respect du protocole en vigueur pour les espèces
ciblées (inclus au présent prix).

Le prix est réputé comprendre tous les frais inhérents à cette prestation 
(frais de déplacement, réunions, échanges avec les partenaires, visites sur
sites, etc.).

Le prix unitaire (en lettres) :..............................................................................
......................................................................................................................... U ...

604 Intervention en cas de situation d’urgence

Ce prix rémunère, à l’unité, l’intervention sur site en cas d’urgence (1/2 
journée).

Il comprend le déplacement sur site, la rédaction et la diffusion du compte-
rendu d'intervention ainsi que tous les frais liés à cette intervention.

Le prix unitaire (en lettres) :..............................................................................
......................................................................................................................... U …

605 Réunion sur site ou dans les locaux de la DDTM (St Lô ou Avranches)

Il est rémunéré à l’unité, correspondant à une réunion de 2h30, demandée 
par le maître d’ouvrage. La prestation sera rémunérée après réception et 
validation par le maître d’ouvrage du compte-rendu de la réunion.

Le prix  unitaire  (en lettres) :............................................................................
......................................................................................................................... U

…

606 Réunion en distanciel (1)

Il est rémunéré à l’unité, correspondant à une réunion de 2h30, demandée 
par le maître d’ouvrage. La prestation sera rémunérée après réception et 
validation par le maître d’ouvrage du compte-rendu de la réunion.
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Le prix  unitaire  (en lettres) :............................................................................
......................................................................................................................... U …

(1) Précision sur les réunions :
1) en présentiel : le prix est réputé comprendre :
- le transport du personnel jusqu’au lieu de réunion,
- la préparation des documents nécessaires au bon déroulement de la réunion,
- la présence à la réunion, son animation partielle ou totale et la présentation des documents 
nécessaires,
- la rédaction du compte-rendu de la réunion.
2) en distanciel : idem que précédemment hors transport du personnel jusqu’au lieu de réunion.
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